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PREFET DE L'HERAULTArrêté N°                    portant abrogation des  arrêtés préfectoraux :

- n° 82/206  du  28  octobre  1982  déclarant  d’utilité  publique  le  projet  de  travaux
d’alimentation en eau potable de dérivation d’eau souterraine et d’établissement de
périmètres de protection,

- n° 86/IV/159 du 5 septembre 1986  déclarant d’utilité  publique la délimitation des
nouveaux périmètres de protection rapprochée,

- n° 87/IV/6 du 2 février 1987 déclarant d’utilité publique la délimitation des nouveaux
périmètres de protection rapprochée - modificatif

Concernant le captage de Maurin  (dénommé depuis captage de Lou Garrigou ),  implanté sur la
commune de Saint Jean de Védas

Au bénéfice de Montpellier Méditerranée Métropole

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

N° TERRITORIAL :  105693

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à
R.1321-63 ;

VU le Code de l’environnement et notamment l’article L.215-13 relatif à l’autorisation de dérivation
des eaux dans un but d’intérêt général ;

VU le Code de l'expropriation notamment les articles L.11-1, L.11-2, L11-5 et R11-3 à R11-14; 

VU la création et la compétence de Montpellier Méditerranée Métropole ;

VU les arrêtés préfectoraux de déclaration d’utilité publique des 28 octobre 1982, 5 septembre 1986
et  de  l’arrêté  modificatif  du  2  février  1987  portant  déclaration  d’utilité  publique  les  travaux
d’alimentation en eau par le captage de Maurin, 

VU la  délibération  du bénéficiaire  en date  du 28 mai 2015 demandant  l’abrogation  des arrêtés
préfectoraux de DUP des 28 octobre 1982, 5 septembre 1986 et de l’arrêté modificatif du 2
février 1987,

VU le dossier fourni par le demandeur,

CONSIDERANT 

- que le schéma directeur d’alimentation en eau potable adopté par le conseil communautaire le
23 mai 2013, concluait à l’abandon de ce captage compte tenu de problèmes qualitatifs, de sa
vulnérabilité élevée et aggravée par les projets d’infrastructures A9 et LGV passant à proximité,
de sa faible capacité de production au regard des besoins en eau du secteur, 
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- que le captage de Maurin ne participe plus à l’alimentation en eau potable de la collectivité
depuis le mois d’août 2014,

- que  les  habitations  desservies  par  ce  captage  sont  dorénavant  alimentées  par  l’eau  en
provenance de Pays de l’Or Agglomération,

ARRETE

ARTICLE 1.1:

Les arrêtés préfectoraux de déclaration d’utilité publique des 28 octobre 1982, 5 septembre 1986 et
l’arrêté modificatif du 2 février 1987 relatifs au captage de Maurin, implanté sur la commune de Saint
Jean de Védas sont abrogés.

ARTICLE 1.2 : DECONNEXION DES OUVRAGES DE CAPTAGE

Le captage de Maurin, constitué d’un forage, est implanté sur la parcelle cadastrée section AA, n° 89
(initialement n° 93 dans l’arrêté).de la commune de  Saint Jean de Védas. 
Son code BSS est : 09907X0364/MAURIN.

Il exploite l’aquifère karstique des calcaires Jurassique supérieur.

Les coordonnées topographiques Lambert 93 du captage sont :
� X = 769,114,
� Y = 6274,773,

L’ouvrage est déconnecté physiquement du réseau d’adduction et la pompe retirée.

Afin de ne pas constituer un point d’introduction potentiel de pollution dans l’aquifère, le forage, dont
l’exploitation est suspendue depuis une année pour l’AEP, est comblé dans les règles de l’art.

ARTICLE 1.3 : PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DU CAPTAGE (PLANS JOINT S EN ANNEXE)

Le périmètre de protection rapprochée ainsi que les servitudes qui lui sont attachées, sont abrogés
(plan et la liste des parcelles en annexe au présent arrêté).

ARTICLE 1.4 : PLAN DE RECOLEMENT ET VISITE DE VERIFICATION DES  DISPOSITIONS DE 
L’ARRETE

Le bénéficiaire établit un plan de récolement des installations à l’issue de la réalisation des travaux de
déconnexion et de comblement. Celui-ci est adressé au Préfet (ARS) dans un délai de 3 mois  suivant
l’achèvement des travaux.

ARTICLE 1.5 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ DE L’ARRÊTÉ

� une mention de l’affichage en mairie de Saint Jean de Védas est par les soins de Monsieur le
Secrétaire général de la préfecture:

- inséré dans deux journaux locaux au frais du bénéficiaire,

� le présent arrêté est par les soins de Madame la directrice de l’Agence régionale de santé:
- publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le département, 



- transmis au bénéficiaire en vue de la mise en œuvre de ses dispositions,
- adressé aux maires des communes concernées en vue de la  mise à jour des

documents d’urbanisme,
- adressé aux services intéressés,

ARTICLE 1.6:

Le bénéficiaire Montpellier Méditerranée Métropole,
Le Préfet de l’Hérault,
Les Maires de communes de Fabrègues, Lattes, Montpellier, Saint Jean de Védas et Villeneuve lès
Maguelone,
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service d’aménagement du territoire Nord et
Est (SATEN),
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service eau et risques),
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Montpellier, le 10 août 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-préfet

SIGNE

Fabienne ELLUL

Liste des annexes :
� Localisation du captage et du périmètre de protection rapprochée
� Liste des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée



















































































































DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
520, Allées Henri II de Montmorency
CS 69007
34064 MONTPELLIER Cedex 02

ARRETE PREFECTORAL D'ENREGISTREMENT N° 2015-01-1511

OBJET : Installations Classées pour la protection de l'environnement
Société BUESA - Commune de Saint Jean de Védas
Prescriptions techniques 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon
Préfet de l'Hérault

VU le Code de l’Environnement et notamment son titre Ier (Installations Classées) du livre V (Prévention des pollutions,
des risques et des nuisances) en particulier ses articles  L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511–9 du Code de l’Environnement ;

VU le  SDAGE  Rhône-Méditerranée-Corse,  le SAGE « Lez-Mosson-Etangs Palavasiens »,  le  PLU de Saint-Jean de
Védas, le PPRI de Saint Jean de Védas ;

VU le décret ministériel du 30 avril 2007, déclarant d’utilité publique le dédoublement de l’autoroute A9 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 26 novembre 2012 fixant les règles générales et prescriptions techniques applicables aux
installations de broyage, concassage, criblage soumises relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°
2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrêté  ministériel  du 10 décembre 2013 fixant  les règles générales et  prescriptions  techniques applicables aux
installations stations de transit  de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par
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d'autres  rubriques  relevant  du  régime  de  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2517  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le dépôt du dossier complet et régulier au sens de l’article R512-46-11 du code de l’environnement le 22 avril 2015,
par la société BUESA, dont le siège social est situé à l’adresse suivante, 6 rue René Gomez CS 20684 à Béziers (34 535),
concernant l’exploitation d’une installation de traitement de matériaux minéraux naturels et d’une station de transit de
matériaux minéraux soumise à enregistrement sous les rubriques n° 2515 et 2517 de la nomenclature des installations
classées, aux lieux-dits »Gué du Mas de Magret », « La Lauze » et « deves Depène » sur le territoire de la commune de
Saint Jean de Védas (34 430) ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des
installations projetées aux prescriptions générales des d’arrêtés ministériels susvisés ;

VU l'avis de consultation du public mis en ligne sur le site internet de la préfecture de l'Hérault fixant les jours où le
dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ;

VU le registre de consultation qui était à disposition du public en mairie de Saint Jean de Védas du lundi 1 juin 2015 au
lundi 30 juin 2015 ;

VU l’avis émis par délibération du conseil municipal de Villeneuve-Les-Maguelone ;

VU  le  rapport  et  les  propositions  du Directeur  Régional  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du Logement,
inspection des installations classées, en date du 27 juillet 2015 ;

CONSIDÉRANT la qualité, la vocation et l’utilisation des milieux environnants ;

CONSIDÉRANT que le demandeur s’engage sur le respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions générales
susvisés et que le respect de celles-ci, suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’enregistrement sont réunies ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture

ARRETE

TITRE 1 - Portée de l’enregistrement et conditions générales...............................................................................................3
CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l’enregistrement......................................................................................................3
CHAPITRE 1.2 Nature des installations...................................................................................................................................3
CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'enregistrement.....................................................................................4
CHAPITRE 1.4 Durée de l’enregistrement...............................................................................................................................4
CHAPITRE 1.5 Cessation d’activité.........................................................................................................................................4
CHAPITRE 1.6 Textes applicables...........................................................................................................................................4

TITRE 2- Modalité d’exécution.................................................................................................................................................5
CHAPITRE 2.1 Contrôles et Inspection des installations.........................................................................................................5
CHAPITRE 2.2 Délais et voies de recours................................................................................................................................5
CHAPITRE 2.3 Information des tiers.......................................................................................................................................5
CHAPITRE 2.4 Exécution........................................................................................................................................................6
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’ENREGISTREMENT ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’ENREGISTRE MENT

ARTICLE  1.1.1. EXPLOITANT  TITULAIRE  DE L ’ ENREGISTREMENT

La société BUESA, localisé à l’adresse suivante, lieux-dits »Gué du Mas de Magret », « La Lauze » et « deves Depène »
sur le territoire de la commune de Saint Jean de Védas (34 430) , dont le siège social est situé au 6 rue René Gomez CS
20684 à Béziers (34 535), est enregistrée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE  1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS  CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE  DE LA  NOMENCLATURE  DES INSTALLATIONS  CLASSÉES

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation

2515-1b E Installations de broyage, concassage 
criblage

 1. Installations de broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres,
cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de 
déchets non dangereux inertes, autres 
que celles visées par d’autres rubriques 
et par la sous-rubrique 2515-2. La 
puissance installée des installations, 
étant supérieure à 200 kW, mais 
inférieure ou égale à 550 kW 

Puissance cumulée des installations :550 KW

2517-2 E Station de transit de produits  minéraux
ou  de  déchets  non  dangereux  inertes
autres  que  ceux  visés  par  d’autres
rubriques

2.  Supérieure  à  10  000  m²,  mais
inférieure ou égale à 30 000 m² 

Superficie dédiée au stockage de matériaux : 
30 000 m²

E (ENREGISTREMENT )

ARTICLE  1.2.2. SITUATION  DE L ’ ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Saint Jean de Védas, sur une superficie totale de 55 530 m²
aux parcelles et lieux-dits suivants :

Commune
Localisation

Saint Jean de Védas

Section AB lieu-dit « La Lauze »

1pp, 2pp, 242pp, 244, 282, 284pp, 300pp, 302, 304, 306, 308, 315, 317pp

Section AC lieu-dit « Dévès Depène »

4pp, 214pp

Section AD lieu-dit « Gué du Mas de Magret »

76pp, 86, 149pp, 159pp, 168, 170, 178pp, 200, 201pp, 202, 204, 213pp, 206pp
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'ENR EGISTREMENT

ARTICLE  1.3.1. CONFORMITÉ  AU DOSSIER DE DEMANDE  D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans le dossier  déposé par l’exploitant  accompagnant sa demande complète et
régulière du 22 avril 2015. Elles respectent les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’ENREGISTREMENT

ARTICLE  1.4.1. DURÉE DE L ’ENREGISTREMENT

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été mise en
service  dans  le  délai  de  trois  ans  ou  lorsque  l’exploitation  a  été  interrompue  plus  de  deux  années  consécutives
conformément à l’article R.512-74 du code de l'environnement.

CHAPITRE 1.5 CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE  1.5.1 CESSATION D’ ACTIVITÉ

Lors de la cessation d’activité, l’exploitant doit remettre le site en état conformément à l’article L 512-7-6 du code de
l’environnement.

Sans préjudice des mesures de l’article L 512-7-6 du code de l’environnement, l’usage à prendre en compte pour la remise
en état du site sera défini conformément à l’application des articles R 512-46-25 à R 512-46-30. En tout état de cause, le
site devra être laissé dans un état compatible avec la vocation des zones Na, Np, 5AU et 3U du PLU de Saint Jean de
Védas.

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au
moins avant celui-ci. La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre,  l'exploitant  doit  placer  le  site  de l'installation  dans  un état  tel  qu'il  ne  puisse  porter  atteinte  aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site compatible avec la vocation des zones Na, Np, 5AU
et 3U.

CHAPITRE 1.6 TEXTES APPLICABLES

ARTICLE  1.6.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS  ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables,
et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code général des collectivités
territoriales et la réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément
réservés. Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire.

ARTICLE  1.6.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS  DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

L'arrêté  ministériel  du  26  novembre  2012  fixant  les règles  générales  et  prescriptions  techniques  applicables  aux
installations de broyage, concassage, criblage soumises relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°
2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement s’applique à l’établissement.
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L'arrêté  ministériel  du  10  décembre  2013  fixant  les règles  générales  et  prescriptions  techniques  applicables  aux
installations stations de transit  de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par
d'autres  rubriques  relevant  du  régime  de  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2517  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement s’applique à l’établissement.

TITRE 2- MODALITÉ D’EXÉCUTION

CHAPITRE 2.1 CONTRÔLES ET INSPECTION DES INSTALLATI ONS

ARTICLE  2.1.1. INSPECTION DES INSTALLATIONS

L’exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui sont effectuées par les agents désignés à
cet  effet.  L’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  qu’en  toute  circonstance,  et  en  particulier  lorsque
l’établissement  est  placé  sous  la  responsabilité  d’un  cadre  délégué,  l’administration  ou les  services  d’interventions
extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l’exploitant et avoir communication d’informations disponibles
dans l’établissement et utiles à leur intervention.

ARTICLE  2.1.2. CONTRÔLES PARTICULIERS

Indépendamment  des contrôles explicitement  prévus par les arrêtés ministériels référencés à l'article 1.6.2 du présent
arrêté, l’inspection des installations classées peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements (sur les rejets
aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ...) et des analyses soient effectués par un organisme
reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre de l’environnement, en vue de vérifier le respect des
prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont à
la charge de l’exploitant.

ARTICLE  2.1.3. ÉVOLUTION  DES CONDITIONS  DE L ’ ENREGISTREMENT

Indépendamment  des prescriptions figurant  dans le présent  arrêté,  l’exploitant  doit  se conformer  à toutes celles que
l’administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s’il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que
son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour
l’agriculture, pour la protection de l’environnement et pour la conservation des sites et monuments.

CHAPITRE 2.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

ARTICLE  2.2.1. DÉLAIS  ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur
ont été notifiés ;

2. Par  les tiers,  personnes physiques ou morales,  les communes  intéressées ou leurs  groupements,  en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement  de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en
service.

3. Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

CHAPITRE 2.3 INFORMATION DES TIERS

En vue de l'information des tiers :
- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Saint Jean de Védas et pourra y être consultée,
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- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant
une durée minimum de 4 semaines dans cette mairie.

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire.

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans tout le département.

CHAPITRE 2.4 EXÉCUTION

Cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
le Maire de Saint Jean de Védas,
Les services d'incendie et de secours,

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  dont  une  copie  leur  est  notifiée
administrativement ainsi qu'au pétitionnaire.

Montpellier, le 7 août 2015
signé : le Secrétaire Général
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PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF
 

Arrêté N° 2015-II-1432 portant 
Déclaration de cessibilité concernant les parcelles nécessaires à la réalisation 

du projet urbain de Castelnau sur la commune de Tourbes.

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU la délibération du conseil municipal de Tourbes en date du 14avril 2015 sollicitant
l’ouverture de l’enquête parcellaire concernant le projeturbain de Castelnau sur la
commune de Tourbes ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2015-II-842 du 20 mai 2015 définissant les modalités d’ouverture
de l’enquête parcellaire 2ème tranche concernant le projet urbain de Castelnau sur la
commune de Tourbes ;

VU l’arrêté N° 2014-II-1950 en date du 08 décembre 2014 déclarant d’utilité publique le
projet urbain de Castelnau sur la commune de Tourbes ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur reçus en Sous-préfecture de
BEZIERS le 08 juillet 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2015-I-614 du 30 avril 2015 portantdélégation de signature à
Monsieur Nicolas LERNER, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL N° 50 du 04 mai 2015 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général par intérim de la sous-préfecture de
Béziers;

Adresse Postale : Boulevard Édouard Herriot – 34 500 BEZIERS – Tel : 04.67.36.70.70 
Site internet : http://www.herault.gouv.fr – adresse messagerie : sp-beziers@herault.gouv.fr 

Horaires d'accueil du public : du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 
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A R R E T E

ARTICLE 1 :

Sont déclarées cessibles sur le territoire de la commune de Tourbes, les parcelles mentionnées
sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

La commune de Tourbes est autorisée à acquérir soit à l’amiable soit par voie d’expropriation,
les terrains dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du projet urbain de Castelnau sur
la commune de Tourbes.

ARTICLE 3 :

Si l’expropriation est nécessaire, celle-ci devra être accomplie dans le délai de cinq ans à
compter du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera publié et affiché selon les usages locaux dans la commune de Tourbes.
L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et sera certifié par lui.

ARTICLE 5  : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault et
devra être notifié individuellement à chaque propriétaire concerné.

ARTICLE 6  : Délais et voie de recours

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente, dans un délai
de deux mois qui commence à courir à compter du jour de sa notification individuelle.

- Monsieur le Secrétaire général par intérim de la sous-préfecture de Béziers, 

- Monsieur le Maire de Tourbes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 11 août 2015

Le Préfet
Pour le Préfet
Par délégation 

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Nicolas LERNER
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  PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF
 

Arrêté N° 2015-II-1431 portant 
Déclaration d'utilité publique 

concernant le projet de création d’un parking public en centre-ville 
Déclaration de cessibilité 

concernant les parcelles nécessaires à la réalisation dudit projet
au profit de la commune de MAGALAS

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de l’urbanisme ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du conseil municipal de Magalas du 24 février 2015 sollicitant
l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et à la cessibilité
des parcelles nécessaires au projet de création d’un parking public en centre-ville ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2015-II-653 du 16 avril 2015 définissant les modalités des
enquêtes conjointes d’utilité publique et parcellaire concernant le projet de création
d’un parking public en centre-ville de la commune de Magalas ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur reçus en sous-
préfecture de Béziers le 29 juin 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2015-I-614 du 30 avril 2015 portantdélégation de signature à
Monsieur Nicolas LERNER, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL N° 50 du 04 mai 2015 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général par intérim de la sous-préfecture de
Béziers;
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A R R E T E

ARTICLE 1  : Est déclaré d’utilité publique le projet de création d’un parking public en centre-
ville de la commune de Magalas.

ARTICLE 2 : Sont déclarées cessibles sur le territoire de la commune deMagalas, les parcelles
mentionnées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.

ARTICLE3     : La commune de Magalas est autorisée à acquérir soit à l’amiable soit par voie
d’expropriation, les terrains dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation de ce projet.

ARTICLE4     : Si l’expropriation est nécessaire, celle-ci devra être accomplie dans le délai de
cinq ans à compter du présent arrêté.

ARTICLE 5  : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Hérault et devra être notifié individuellement à chaque propriétaire concerné.

En tant qu'il vaut déclaration d'utilité publique, il sera en outre affiché pendant un
mois en Mairie de Magalas. L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et
sera certifié par lui.

ARTICLE 6  : Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente,
dans un délai de deux mois qui commence à courir à compter du jour de son affichage en mairie
concernant la déclaration d'utilité publique et de sa notification individuelle concernant la
cessibilité.

ARTICLE 7  :

- Monsieur le Secrétaire général par intérim de la Sous-préfecture de Béziers,

- Monsieur le Maire de Magalas,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 11 apût 2015

Le Préfet

Pour le Préfet

Par délégation 

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Nicolas LERNER
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  PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF
 

Arrêté N° 2015-II-1434 portant 
Déclaration d'utilité publique 

concernant le projet d’amélioration de la fonctionnalité de la salle polyvalente
Déclaration de cessibilité 

concernant les parcelles nécessaires à la réalisation dudit projet
au profit de la commune de MAUREILHAN

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de l’urbanisme ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du conseil municipal de MAUREILHAN du 08 janvier 2015 sollicitant
l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et à la cessibilité des
parcelles nécessaires au projet d’amélioration de la fonctionnalité de la salle polyvalente ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2015-II-517 du 25 mars 2015 définissant les modalités des enquêtes
conjointes d’utilité publique et parcellaire concernant le projet d’amélioration de la
fonctionnalité de la salle polyvalente sur la commune de MAUREILHAN ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur reçus en sous-préfecture
de Béziers le 15 juin 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2015-I-614 du 30 avril 2015 portantdélégation de signature à
Monsieur Nicolas LERNER, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL N° 50 du 04 mai 2015 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général par intérim de la sous-préfecture de Béziers;
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A R R E T E

ARTICLE 1  : Est déclaré d’utilité publique le projet d’amélioration dela fonctionnalité de
la salle polyvalente sur la commune de MAUREILHAN.

ARTICLE 2 : Sont déclarées cessibles sur le territoire de la commune deMAUREILHAN,
les parcelles mentionnées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.

ARTICLE3     : La commune de MAUREILHAN est autorisée à acquérir soit à l’amiable
soit par voie d’expropriation, les terrains dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation de ce
projet.

ARTICLE4     : Si l’expropriation est nécessaire, celle-ci devra être accomplie dans le délai
de cinq ans à compter du présent arrêté.

ARTICLE 5  : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Hérault et devra être notifié individuellement à chaque propriétaire concerné.

En tant qu'il vaut déclaration d'utilité publique, il sera en outre affiché
pendant un mois en Mairie de MAUREILHAN. L’accomplissementde cette mesure de
publicité incombe au maire et sera certifié par lui.

ARTICLE 6  : Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieuxdevant la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois qui commence à courir àcompter du jour de son
affichage en mairie concernant la déclaration d'utilité publique et de sa notification
individuelle concernant la cessibilité.

ARTICLE 7  :

- Monsieur le Secrétaire général par intérim de la Sous-préfecture de Béziers,

- Monsieur le Maire de MAUREILHAN,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 11 août 2015

Le Préfet

Pour le Préfet

Par délégation 

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Nicolas LERNER









PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l’Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2015-II-1430 portant ouverture de l’enquête publique unique préalable à

1) la déclaration d’utilité publique, au titre du Code de la Santé publique pour
- les travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l’alimentation en eau 
potable de Pézenas à partir du captage de la Peyne,
- l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent.

2) la déclaration d'utilité publique concernant le projet de création de périmètre de 
protection immédiat satellite du captage de la Peyne, au niveau du seuil de Castelnau,
3) la déclaration de cessibilité concernant les parcelles nécessaires à la réalisation dudit 
projet,

au profit de la commune de PEZENAS

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé publique ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU les dossiers présenté par la commune de Pézenas, maître d’ouvrage ;

VU la délibération du conseil municipal de Pézenas du 24 juin 2015 demandant le
lancement de l’enquête publique conjointe de déclaration d’utilité et de
cessibilité ;

VU le courrier de l’Agence Régionale de Santé du 29 juin 2015 ;

VU la décision du Tribunal Administratif de Montpellier N° E15000143/34 du 17
juillet 2015 désignant Monsieur Richard AUGUET, commissaire enquêteur ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2015-I-614 du 30 avril 2015 portantdélégation de signature
à Monsieur Nicolas LERNER, Sous-préfet de Béziers et publiéau recueil des
actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL N° 50 du 04 mai
2015 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général par intérim de la sous-préfecture de
Béziers;
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A R R E T E

ARTICLE 1  : Le projet présenté par la commune de Pézenas, maître d’ouvrage, qui
a pour but 

1) la déclaration d’utilité publique, au titre du Code de la Santé publique pour

- les travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l’alimentation en 
eau potable de Pézenas à partir du captage de la Peyne,

- l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent.

2) la déclaration d'utilité publique concernant le projet de création de périmètre de 
protection immédiat (PPI) satellite du captage de la Peyne, au niveau du seuil de 
Castelnau,

3) la déclaration de cessibilité concernant les parcelles nécessaires à la réalisation
dudit projet,

est soumis à la procédure d’enquête publique unique.

A l’issue de l’enquête publique, le Préfet de l’Hérault pourra 
prononcer l’utilité publique du projet ci-dessus mentionné, instaurer les périmètres de 
protection et les servitudes nécessaires, déclarer l’utilité publique du projet de création du 
PPI satellite et la cessibilité des parcelles nécessaire à cette création.

Conformément à la réglementation en vigueur, un registre unique sera
mis à la disposition du public dans les mairies concernées afin de recueillir les observations
du public.

Communes Horaires d’ouverture des bureaux

PEZENAS
(siège de l’enquête)
6, rue Massillon
B. P. 73
34120 PEZENAS

Lundi au vendredi :
08h30-12h00 / 13h30-17h30

CASTELNAU-DE-GUERS
(concernée par le PPI satellite)

Lundi au vendredi :

09h00-12h00 / 16h00-18h00

ARTICLE 2  : Est désigné en qualité de commissaire-enquêteur, Monsieur Richard
AUGUET, architecte.

2/5



ENQUÊTE PUBLIQUE AU TITRE DU CODE DE LA SANTE

ARTICLE 3  : les dossiers d’enquête, au titre du Code de la Santé publique seront
déposés dans les mairies de Pézenas et de Castelnau-de-Guers pendant 32 jours
consécutifs du 14 septembre 2015 au 15 octobre 2015 inclus, afin que chacun puisse en
prendre connaissance aux jours et heures d'ouverture des bureaux et consigner
éventuellement ses observations sur le registre ou les adresser, par écrit à l’adresse de la
mairie, au commissaire enquêteur qui les annexera au registre après les avoir visées.

Le commissaire enquêteur peut, après information des services préfectoraux,
prolonger l’enquête publique pour une durée maximale de 30 jours, notamment lorsqu’il
décide d’organiser une réunion d’information avec le public durant cette période. Sa
décision doit être notifiée au plus tard 8 jours avant la fin de l’enquête. Elle est portée à la
connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l’enquête.

Il n’est pas prévu que le public communique ses observationspar voie
électronique.

Le commissaire-enquêteur recevra en personne à la mairie dePézenas, les
observations du public les jours suivants :

Le lundi 14 septembre 2015 de 14h00 à 17h00
Le mercredi 30 septembre 2015 de 09h00 à 12h00
Le jeudi 15 octobre 2015 de 14h00 à 17h00 (fin de l’enquête 17h00)

Des informations complémentaires peuvent être demandées auprès de Monsieur
Jérôme LE BEL (mairie de Pézenas – 04.67.90.97.84 - 06.07.32.11.78. - j.le-bel@ville-
pezenas.fr).

ARTICLE 4  : Un avis faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié par mes
soins, en caractères apparents, quinze jours au moins avantle début de l'enquête et rappelé
dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés
dans tout le département.

Il sera justifié de l'accomplissement de ces publications par la production de
chacun des exemplaires des deux journaux dans lesquels les publications de l'avis auront
été faites. Ces numéros de journaux devront être joints au dossier de l'enquête.

L’avis sera également publié sur le site internet www.herault.gouv.fr.

Cet avis sera publié, en outre, par voie d'affiches et par tous autres procédés en
usage dans les communes quinze jours au moins avant le début de l'enquête et pendant
toute la durée de celle-ci, à la Mairie de Pézenas et de Castelnau-de-Guers. Il sera justifié
de l'accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat du maire qui sera joint
au dossier d'enquête.

Cet avis sera également affiché aux frais du maître d’ouvrage, quinze jours au
moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée decelle-ci, sur les lieux ou au
voisinage des aménagements ouvrages ou travaux projetés, affichage visible de la voie
publique.
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ENQUÊTE PUBLIQUE AU TITRE DU CODE DE L’EXPROPRIATIO N

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE

ARTICLE 5 : Les pièces du dossier de demande d’utilité publique du projet de
création du PPI satellite situé au niveau du seuil de Castelnau seront déposées également en
mairies pendant le même délai fixé à l'article 3 et selon les mêmes modalités.

ARTICLE 6 : L'avis au public sera publié et affiché dans les conditions prévues à
l'article 4.

ENQUETE PARCELLAIRE

ARTICLE 7 : Les pièces parcellaires (plan et état parcellaire) serontdéposées
également en mairies pendant le même délai fixé à l'article 3 et selon les mêmes modalités.

ARTICLE 8 : L'avis au public sera publié et affiché dans les conditionsprévues à
l'article 4.

ARTICLE 9 : Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par
l'expropriant, par lettre recommandée avec demande d'avisde réception, aux propriétaires
figurant sur la liste établie conformément à l'article R. 131-3 du code de l’expropriation,
lorsque leur domicile est connu d'après les renseignementsrecueillis par l'expropriant ou à
leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au
maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

ARTICLE 10 : Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du
dépôt du dossier à la mairie sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité,
telles qu'elles sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6 du
décret N° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut, de
donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels.

CLÔTURE DE L’ENQUÊTE :

ARTICLE 11     : A l’expiration du délai d’enquête, soit le jeudi 15 octobre 2015, à
17h00, les registres d’enquête sont mis à la disposition du commissaire enquêteur, puis clos
par lui.

Dès réception des registres et des documents annexés, le commissaire enquêteur
rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet et luicommunique les observations
écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet
dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Le commissaire enquêteur examine les observations consignées ou annexées aux
registres d’enquête et entend toute personne qu’il lui paraît utile de consulter.
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Il établit un rapport unique qui relate le déroulement de l’enquête et rédige, sur un
document séparé, des conclusions motivées, au titre de chacune des trois enquêtes
publiques, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables
aux projets soumis à l’enquête publiques.

Ces documents sont transmis dans un délai de trente jours, à compter de la date de
clôture de l’enquête, en deux exemplaires, dont un relié, à la Sous-préfecture de Béziers,
accompagnés des registres et des pièces annexes.

Le commissaire enquêteur transmet simultanément une copiedu rapport et des
conclusions motivées au Président du Tribunal administratif.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue àla disposition du
public, pendant un an à compter de la date de réception du rapport d’enquête, dans les
mairies des communes de Pézenas et de Castelnau-de-Guers, ainsi qu'à la sous-préfecture
de Béziers, et sur le site internet de la préfecture de l’Hérault www.herault.gouv.fr.

ARTICLE 12     :
- Le Secrétaire général par intérim de la sous-préfecture de Béziers;

- Le Maire de PEZENAS,

- Le Maire de CASTELNAU-DE-GUERS,

- Le Commissaire enquêteur,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 11 août 2015
Le Préfet

Pour le Préfet
Par délégation

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Nicolas LERNER
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                  PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUE PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2015-II-1429 portant

Ouverture de l’enquête publique préalable en vue de la réalisation 
d’un projet d’installation photovoltaïque au sol 

au lieu-dit «la garrigue haute » sur la commune de BESSAN 
au profit de la société « Vent d’Oc Centrale d’énergie renouvelable 18 »

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

Permis de construire N° 34 031 13K 0014

VU le Code de l’Urbanisme ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le décret N° 2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives
applicables à certains ouvrages de production d’électricité ;

VU le dossier de demande de permis de construire N° 34 031 13K 0014, présenté par la société
« Vent d’Oc Centrale d’énergie renouvelable 18 », pour permettre la création d’un parc
photovoltaïque sur le territoire de la commune de Bessan ;

VU la décision du Tribunal Administratif N° E15000130/34 du 07juillet 2015 désignant
Monsieur Georges LESCUYER, commissaire enquêteur ;

VU l'étude d’impact ;

VU l’avis de l'autorité administrative de l’État compétente en matière d'environnement du 20
avril 2015 ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de soumettre à enquête publique la demande de lasociété « Vent
d’Oc Centrale d’énergie renouvelable 18 » concernant la construction d’un parc
photovoltaïque au sol sur la commune de Bessan ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2015-I-614 du 30 avril 2015 portantdélégation de signature à
Monsieur Nicolas LERNER, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL N° 50 du 04 mai 2015 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général par intérim de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er  : le dossier de demande de permis de construire n° 34 031 13K 0014, présenté
par la société « Vent d’Oc Centrale d’énergie renouvelable18 », pour permettre la création d’un
parc photovoltaïque au sol, d’une puissance installée de 6,07 MWc sur une emprise de 12,2 ha,
au lieu-dit « la garrigue haute » sur le territoire de la commune de Bessan, est soumis à enquête
publique.

Le dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête, seront déposés à la mairie de
BESSAN (Place de la Mairie - 34550 BESSAN).

L'étude d'impact et l'avis de l'autorité environnementale sont présents dans le dossier.

ARTICLE 2 : Est désigné en qualité de commissaire-enquêteur, Monsieur Georges
LESCUYER, ingénieur territorial en chef retraité, par le président du Tribunal Administratif.

ARTICLE 3  : Les pièces du dossier de l'enquête préalable à la décisionpréfectorale ainsi
qu'un registre d'enquête seront déposés à la Mairie de Bessan pendant31 jours consécutifs, du
lundi 14 septembre 2015 au mercredi 14 octobre 2015 à 18h00, afin que chacun puisse en
prendre connaissance aux jours et heures d'ouverture des bureaux (lundi au vendredi 8h30-12h00
/ 15h00-18h00) et consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions
sur le registre d’enquête ou les adresser, par écrit à l’adresse de la mairie, au commissaire-
enquêteur qui les annexera au registre après les avoir visées. 

Il n’est pas prévu que le public communique ses observations par voie électronique.

Toute personne peut, sur sa demande et ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique auprès de la Sous-Préfecture de Béziers, Bureau des Politiques Publiques.

Le commissaire enquêteur peut, après information des services préfectoraux, prolonger
l’enquête publique pour une durée maximale de 30 jours, notamment lorsqu’il décide d’organiser
une réunion d’information avec le public durant cette période. Sa décision doit être notifiée au
plus tard 8 jours avant la fin de l’enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard
à la date prévue initialement pour la fin de l’enquête.

Le commissaire-enquêteur recevra en personne à la Mairie deBessan les observations du
public les jours suivants :

Le lundi 14 septembre 2015 de 09H00 à 12H00
Le vendredi 25 septembre 2015 de 15h00 à 18h00
Le mercredi 14 octobre 2015 de 15h00 à 18h00 (fin de l'enquête : 18h00)

Des informations complémentaires peuvent être demandées auprès de Monsieur Baptiste
SIMON (société « Vent d’Oc Centrale d’énergie renouvelable 18 » - Domaine de Patau - 34420
VILLENEUVE-LES-BEZIERS – tel : 04.67.26.61.28 – mail : b.simon@quadran.fr).

ARTICLE 4 : Un avis faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié par mes soins,
en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le
département.

Il sera justifié de l'accomplissement de ces publications par la production de chacun des
exemplaires des deux journaux dans lesquels les publications de l'avis auront été faites. Ces
numéros de journaux devront être joints au dossier de l'enquête.

L’avis sera également publié sur le site internet www.herault.gouv.fr.
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Cet avis sera publié, en outre, par voie d'affiches et par tous autres procédés en usage dans
la commune quinze jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-
ci, à la Mairie de Bessan. Il sera justifié de l'accomplissement de cette mesure de publicité par un
certificat du maire qui sera joint au dossier d'enquête.

Cet avis sera également affiché aux frais du demandeur, quinze jours au moins avant le
début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, surles lieux ou au voisinage des
aménagements ouvrages ou travaux projetés, affichage visible de la voie publique.

ARTICLE 5 : A l'expiration du délai fixé à l'article 3, soit le mercredi14 octobre 2015 à
18h00, le registre sera clos et signé par le commissaire-enquêteur. Il convoquera, dans la
huitaine, le demandeur et lui communiquera sur place les observations recueillies, écrites ou
orales, consignées dans un procès-verbal en l’invitant à produire, dans un délai de 15 jours, un
mémoire en réponse.

Le commissaire enquêteur examine les observations consignées ou annexées au registre
d’enquête et entend toute personne qu’il lui paraîtra utile de consulter.

Il établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquêteet rédige, sur un document
séparé, des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves
ou défavorables à la délivrance du permis de construire.

Ces documents sont transmis dans un délai de trente jours, à compter de la date de clôture
de l’enquête, en deux exemplaires, dont un relié, à la Sous-préfecture de Béziers, accompagnés
du registre et des pièces annexes.

Le commissaire enquêteur transmet simultanément une copiedu rapport et des conclusions
motivées au Président du Tribunal administratif.

Une copie du rapport et des conclusions motivées est tenue à la disposition du public,
pendant un an à compter de la date de réception du rapport d’enquête, à la mairie de Bessan, à la
Sous-préfecture de Béziers et sur le site internet www.herault.gouv.fr.

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à l'adoption du projet, le
conseil municipal sera appelé à émettre son avis par une délibération motivée. Faute de
délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport et des
conclusions au maire, le conseil municipal est regardé comme ayant renoncé à l'opération.

ARTICLE 6 : La décision de délivrer ou de refuser le permis de construire, à la société 
société « Vent d’Oc Centrale d’énergie renouvelable 18 », sera prise par le Préfet de l'Hérault.

ARTICLE 7 :

- Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers,

- Madame la Directrice Départementale des Territoires et de la Mer,

- Monsieur le Directeur de la société « Vent d’Oc Centrale d’énergie renouvelable 18 »,

- Monsieur le Maire de BESSAN,

- Monsieur le Commissaire enquêteur,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 11 août 2015

Le Préfet
Pour le Préfet
Par délégation

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Nicolas LERNER
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PREFECTURE DE.L’HERAULT

DIRECCTE du Languedoc-Roussillon - Unité territoriale  de.l’Hérault



Arrêté modificatif  n° 15-XVIII-186
à l’arrêté préfectoral n° 11-XVIII-162
portant sur les services à la personne

AGREMENT
N° SAP490229788

Le Préfet de l’Hérault

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2
et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011,

Vu les articles L 4121-1 et suivants du code du travail.

VU l’arrêté préfectoral n° 11-XVIII-162 en date du 7 octobre 2011 ( et son arrêté modificatif du 5 avril
2012) portant agrément de la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dont le siège social était situé
465 avenue du Pont Trinquat – 34000 MONTPELLIER.

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du  nom
commercial AZAE MONTPELLIER pour la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD.

Vu l’extrait Kbis justifiant du changement de siège social de la SARL A2MICILE MONTPELLIER
SUD dénommée AZAE MONTPELLIER à compter du 1er juillet 2015

Sur proposition du Directeur Régional Adjoint de l’Unité Territoriale de l’Hérault de la DIRECCTE
Languedoc Roussillon.

Arrête :

Article 1     : 

L’article 2 est modifié comme suit     :

- à  la  place  de  la  SARL  A2MICILE  MONTPELLIER  SUD  est agréée,  substituer  la  
SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée AZAE MONTPELLIER est agréée.

Article 2     :

L’article 3 est modifié comme suit     :

- à  la  place  de  la  SARL  A2MICILE  MONTPELLIER  SUD  effectuera,  substituer  la  
SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée AZAE MONTPELLIER effectuera.

Article 3     :

L’article 4 est modifié comme suit

Conformément à l’article R 7232-7 du code du travail, cet agrément est valable dans le département de
l’Hérault pour l’établissement suivant :

- SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée AZAE MONTPELLIER – 6 rue de
l’Abrivado – 34070 MONTPELLIER - numéro SIRET : 490 229 788 00032.

Article 4     : 

Les autres articles restent inchangés.

Article 5     : 

Le  Directeur  Régional  Adjoint  de  l’Unité  Territoriale  de  l’Hérault  de la  DIRECCTE Languedoc
Roussillon  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de l’Hérault.
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Montpellier, le 11 août 2015       

Pour le préfet de la Région Languedoc Roussillon
Préfet de l’Hérault
Et par subdélégation du DIRECCTE LR
Le Directeur Régional Adjoint,
Responsable de l’Unité Territoriale,

Jean-Paul AYGALENT
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Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration modificative n° 15-XVIII-185
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP490229788
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1

 du code du travail

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 12-XVIII-175 concernant la
SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dont le siège social était situé 465 avenue du Pont

Trinquat - 34000 MONTPELLIER.

Vu le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements justifiant du nom
commercial AZAE MONTPELLIER pour la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD.

Vu l’extrait Kbis justifiant du changement de siège social de la SARL A2MICILE MONTPELLIER
SUD dénommée AZAE MONTPELLIER à compter du 1er juillet 2015

Le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l’Hérault et par délégation, le Directeur
Régional Adjoint de l’Unité Territoriale de l’Hérault de la DIRECCTE Languedoc Roussillon,

L’adresse  du  siège  social  de  la  SARL A2MICILE  MONTPELLIER  SUD  dénommée  AZAE
MONTPELLIER est modifiée comme suit :
- 6 rue de l’Abrivado – 34070 MONTPELLIER - numéro SIRET : 490 229 788 00032.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 11 août 2015    

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon,
Préfet de l’Hérault
Et par subdélégation du DIRECCTE LR,
Le Directeur Régional Adjoint,
Responsable de l’Unité Territoriale,

Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration modificative n° 15-XVIII-181
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP518474259
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1

 du code du travail

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-39 (et ses récépissés
modificatifs) concernant la SARL AUXIVITA dénommée LA MAIN DE JEANNE dont le siège

social était situé 67ter avenue du 22/08/44.

Vu l’extrait Kbis justifiant du changement de siège social de la SARL AUXIVITA dénommée LA
MAIN DE JEANNE à compter du 15 mai 2015.

Le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l’Hérault et par délégation, le Directeur
Régional Adjoint de l’Unité Territoriale de l’Hérault de la DIRECCTE Languedoc Roussillon,

L’adresse du siège social de SARL AUXIVITA dénommée LA MAIN DE JEANNE est modifiée
comme suit :
- 21 rue Alfred Cortot – 34500 BEZIERS - numéro SIRET : 51847425900034.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 6 août 2015    

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon,
Préfet de l’Hérault
Et par subdélégation du DIRECCTE LR,
Le Directeur Régional Adjoint,
Responsable de l’Unité Territoriale,

Jean-Paul AYGALENT



DIRECCTE du Languedoc-Roussillon

 Unité territoriale de.l’Hérault

Arrêté modificatif  n° 15-XVIII-182
à l’arrêté préfectoral n° 15-XVIII-01
portant sur les services à la personne

AGREMENT
N° SAP518474259

Le Préfet de l’Hérault

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2
et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011,

Vu les articles L 4121-1 et suivants du code du travail.

VU l’arrêté préfectoral n° 15-XVIII-01 en date du 6 janvier 2015 portant renouvellement d’agrément de
la SARL AUXIVITA dénommée LA MAIN DE JEANNE dont le siège social était situé 67ter avenue
du 22/08/44 – 34500 BEZIERS.

Vu l’extrait Kbis justifiant du changement siège social de SARL AUXIVITA dénommée LA MAIN DE
JEANNE à compter du 15 mai 2015.

Sur proposition du Directeur Régional Adjoint de l’Unité Territoriale de l’Hérault de la DIRECCTE
Languedoc Roussillon.

Arrête :

Article 1     : 

L’article 1 est modifié comme suit     :

L’adresse du siège social de la SARL AUXIVITA dénommée LA MAIN DE JEANNE est modifiée
comme suit :

- 21 rue Alfred Cortot – 34500 BEZIERS.

Article 2     : 

Les autres articles restent inchangés.

Article 3     : 

Le  Directeur  Régional  Adjoint  de  l’Unité  Territoriale  de  l’Hérault  de la  DIRECCTE Languedoc
Roussillon  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

Montpellier, le 6 août 2015

Pour le préfet de la Région Languedoc Roussillon
Préfet de l’Hérault
Et par subdélégation du DIRECCTE LR
Le Directeur Régional Adjoint,
Responsable de l’Unité Territoriale,

Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-184
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP812593770
N° SIRET : 81259377000017

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 7 août 2015 par Mademoiselle Bérénice DERASSE-LEGAGNEUR en qualité de Gérante, pour la 
SARL BEDELIS dont le siège social est situé 228, avenue du Général de Gaulle RN 113 - 34400 LUNEL et 
enregistré sous le N° SAP812593770 pour les activités suivantes :

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans
•   Commissions et préparation de repas
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant +3 ans à domicile

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 11 août 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale, 

 
Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-183
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP812598092
N° SIRET : 81259809200011

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 2 août 2015 par Mademoiselle Sandrine VIVES en qualité d’auto-entrepreneur, pour l'organisme 
LES SERVICES MELGORIENS dont le siège social est situé 80,rue Condorcet - 34130 MAUGUIO et enregistré
sous le N° SAP812598092 pour les activités suivantes :

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans
•   Commissions et préparation de repas
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde animaux (personnes dépendantes)
•   Garde enfant +3 ans à domicile
•   Livraison de courses à domicile
•   Maintenance et vigilance de résidence
•   Soutien scolaire à domicile

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.



Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 6 août 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale, 

 
Jean-Paul AYGALENT


